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Les modalités d'évaluation du chef d'œuvre en
CAP

Descriptif :

Les modalités d’évaluation du chef d’œuvre pour l’examen du Certificat d’Aptitude Professionnel.

Paru au BO n° 8 du 20 février 2020
Modalités d’évaluation du chef d’œuvre pour l’examen du certificat d’aptitude professionnelle
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